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Depuis le 1er janvier 2021, la loi N° 220-1525 du 7 décembre 2020 

est venue modifiée la délivrance des licences pour toutes les 
fédérations sportives : 

 
Pour les mineurs âgés de moins de 18 ans ne pratiquant pas 

d’activité à risque particulier, il n’est pas nécessaire de présenter un 
certificat médical pour une première demande de licence ou pour 

un renouvellement : il sera remplacé par un questionnaire de santé 
rempli avec un des responsables de l’autorité parentale. 

Liste des disciplines qui présentent des contraintes particulières : 

1. Les disciplines sportives qui s’exercent dans un environnement spécifique : L’alpinisme, 
la plongée subaquatique, la spéléologie ; 

2. Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, pour lesquelles le combat peut 
prendre fin, notamment ou exclusivement lorsqu’à la suite d’un coup porté l’un des 
adversaires se trouve dans un état le rendant incapable de se défendre et pouvant aller 
jusqu’à l’inconscience ; 

3. Les disciplines sportives comportant l’utilisation d’armes à feu ou à air comprimé ; 
4. Les disciplines sportives, pratiquées en compétition, comportant l’utilisation de véhicules 

terrestres à moteur à l’exception du modélisme automobile radioguidé ; 
5. Les disciplines sportives comportant l’utilisation d’un aéronef à l’exception de 

l’aéromodélisme ; 
6. Le rugby à XV, le rugby à XIII et le rugby à VII. 

Consulter dans le tableau de bord du webaffiligue le document pour 
connaitre les nouvelles modalités de délivrance à l'UFOLEP. 
 


